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Arrété préfectoral modifiant l’arrêté n°2015245-0001 du 2 septembre 2015 portant 
renouvellement de la composition du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques (CODERST) formation insalubrité Arrêté 

Direction départementale interministérielle des ter ritoires
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Arrêté n° 2017 

Préfecture
Direction de la réglementation et des élections
Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

     modifiant l’arrêté n°2015245-0001 du 2 septembre 2015 portant renouvellement de la
composition du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et

Technologiques (CODERST) – formation pivot.

Le Préfet des Yvelines, 
                                                                                      Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1416-1 et R.1416-16 à R 1416-21 ;

Vu le décret  n°2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif  à la réduction du nombre et  à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives, notamment l’article
19 ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif  à la création, à la composition,  à
l’organisation et  au fonctionnement du Conseil  Départemental de l’Environnement  et  des
Risques Sanitaires et Technologiques ;

Vu le décret n°2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant
vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement durable ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°06-080/DDD du 30 août  2006 modifié  relatif  à  la  création,  à la
composition,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  du  Conseil  Départemental  de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015245-0001 du 2 septembre 2015 portant renouvellement de la
composition  du Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques Sanitaires  et
Technologiques ;

Vu la décision du conseil départemental en date du 14 octobre 2016 portant nomination de
Mme BRISTOL Nicole en remplacement de M. PIVERT, décédé ;

Vu le courrier en date du 31 mars 2017 des Chambres de Métiers et de l’Artisanat portant
renouvellement  de  ces  membres  siégeant  au  CODERST  suite  aux  élections
professionnelles ;

Vu le  courriel  de  démission  en date  du 20 novembre  2016 de M.  POMEROL appelé  à
d’autres fonctions ;

Vu le courriel, en date du 21 avril 2017 de M. DEVER, acceptant de prendre le poste de
titulaire au titre des personnes qualifiées en remplacement de M. POMEROL ;
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Considérant  qu’il  y  a lieu  de modifier  la composition  des différents  collèges du conseil
départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  suite  aux
modifications visées ci-dessus ;

Considérant que toute personne désignée pour remplacer un membre en cours de mandat
l’est pour la période restant à courir jusqu’au terme normal de ce mandat ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

Arrête

Article 1 : 
Les paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 1 de l’arrêté n°2015245-0001 du 2 septembre 2015
susvisé sont modifiés comme suit :

2/ Représentants des collectivités locales     : 

Titulaires Suppléants

Représentants du conseil départemental

Mme Joséphine KOLLMANNSBERGER
conseillère départementale

M. Bertrand COQUARD
conseiller départemental

Mme Nicole BRISTOL, conseillère départementale M. Laurent RICHARD, conseiller départemental

Représentants des communes 

M. Jean-Michel BRUNEAU, adjoint au maire de   
St-Arnoult-en-Yvelines

    M. Guy PELISSIER, maire de Behoust

Mme Christine GUIGNON, adjointe au maire de 
Condé-sur-Vesgre

    M. Yannick TASSET, maire d’Orgeval

M. Gilbert ARNAUD, adjoint au maire de l’Étang-la- 
Ville

   Mme Marie-Thérèse BOBBIO, adjointe au 
maire de Gambais

3/ Représentants d’associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection de
l’environnement,  membres  de  professions  ayant  leur  activité  dans  des  domaines  de
compétence de la commission et des experts dans ces mêmes domaines     : 

Titulaires Suppléants

Représentants des associations

Environnement Mme Christine-Françoise JEANNERET Mme Marie REMY
Consommateurs M. Jean-Claude CALVET M. Jean-Noël ROSET
Pêche M. Jacky BERTEAU-BECH M. Jean-Louis THERON
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                  Représentants des professions   ayant leur activité dans
des domaines de compétence de la commission

Chambre d’Agriculture
d’île-de-France M. Thomas ROBIN M. Christophe HILLAIRET
Chambres des Métiers 
et de l’Artisanat M. Vladimir MANIEV M. Christian BLIGNY
Chambre de 
Commerce et 
d’industrie Mme Guillemette LORRAIN M. Jean-Jacques DEWOST

Représentants des experts 

Service Départemental d’Incendie et de Secours des Yvelines / S.D.I.S.
Ingénieur hygiène 
sécurité M. Christian TACCOEN M. Jean-Alexandre BALBERDE
Acousticien M. Pierre POUBEAU M. Patrick CUREAU 

4/ Personnalités qualifiés     : 

Pharmacien M. Philippe COMPAGNE Mme Hélène MASANELL
Hydrogéologue  M. Laurent DEVER x. 
Médecin Dr Christine CORDOLIANI Dr Pierre-Yves DEVIS
Santé, environnement M. Claude JUVANON Mme Sophie GODIN-BEEKMANN

Article 2 : 
La durée du mandat est de 3 ans renouvelable.

Article 3 :
Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°2015245-0001  du  2  septembre  2015  demeurent
inchangées.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Versailles,
dans un délai de deux mois à compter du jour de sa publication.

Article 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines est  chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles le 6 juin 2017
le préfet,
P/le préfet et par délégation 
Le secrétaire général
signé : Julien CHARLES
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Préfecture
Direction de la réglementation et des élections
Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

Arrêté n°  2017
              modifiant l’arrêté n°2015258-0003 portant renouvellement de la composition 

de la formation insalubrité du conseil départemental  de l’environnement 
et des risques sanitaires et technologiques (CODERST)

Le Préfet des Yvelines, 
                                                                                        Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la santé publique, notamment l’article R. 1416-20 relatif à la consultation, en
formation spécialisée, du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques sur les déclarations d’insalubrité ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif  à la réduction du nombre et  à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives, notamment l’article
19 ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif  à la création, à la composition, à
l’organisation et  au fonctionnement du Conseil  Départemental  de l’Environnement  et  des
Risques Sanitaires et Technologiques ;

Vu le décret n°2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant
vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement durable ; 

Vu  l’arrêté préfectoral  n°06-080 DDD du 30 août  2006 modifié relatif  à  la création,  à la
composition,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  du  Conseil  Départemental  de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015258-0003 du 15 septembre 2015 portant renouvellement de la
composition de la formation insalubrité du Conseil Départemental de l’Environnement et des
Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) ;

Vu le courrier en date du 31 mars 2017 des Chambres de Métiers et de l’Artisanat portant
renouvellement  de  ces  membres  siégeant  au  CODERST  suite  aux  élections
professionnelles ;

Considérant  qu’il y a lieu de modifier le collège des représentants d’associations agréées
de consommateurs, de pêche et de protection de l’environnement, membres de professions
ayant leur activité dans les domaines de compétence de la commission et des experts dans
ces mêmes domaines :

Considérant que toute personne désignée pour remplacer un membre en cours de mandat
l’est pour la période restant à courir jusqu’au terme normal de ce mandat ;

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles Cedex
Tél : 01.39.49.78.00 - www.yvelines.gouv.fr



2
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

Arrête

Article 1 : 

Le paragraphe 3 l’article 1 de l’arrêté n°2015 susvisé est modifié comme suit :

3/ Représentants d’associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection de
l’environnement,  membres  de  professions  ayant  leur  activité  dans  les  domaines  de
compétence de la commission et des experts dans ces mêmes domaines     :

Titulaires Suppléants

Représentants des associations

A.D.I.L. Mme Caroline NTAMAG-MAHOP( BAYIGA) M. Arnaud GUIL

Représentants des professions ayant leur activité dans les domaines 
de compétence de la commission

Chambres des Métiers 
et de l’Artisanat M. Vladimir MANIEV M. Christian BLIGNY

Représentants des experts 

Ingénieur sécurité M. Christian TACCOEN M. Jean-Alexandre BALBERDE

Article 2 : 
La durée du mandat est de 3 ans renouvelable.

Article 3 :
Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°2015528-0003  du  15  septembre  2015  demeurent
inchangées.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Versailles,
dans un délai de deux mois à compter du jour de sa publication.

Article 5 : 
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Yvelines  et  le  directeur  départemental  de  la
cohésion sociale sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 6 juin 2017
Le préfet,
P/le préfet et par délégation
le secrétaire général
signé : Julien CHARLES
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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SE 2017 - 000125

définissant le cadre des mesures coordonnées de restriction provisoire des prélèvements
et des usages de l'eau dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours d’eau tributaires

dans le département des Yvelines pour l'année 2017

Le Préfet des Yvelines,

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.211-1  à  L.211-3,  L.214-7,
L.214-8, R.211-66 à R.211-70, R212-1 à R212-2 et R.213-14 à R.213-16,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et  à  l'action  des  services  de l'État  dans  les  régions  et  départements,  modifiant  le  décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004,

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Seine-Normandie
(S.D.A.G.E) approuvé le 1er décembre 2015,

VU  le  schéma d’aménagement  et  de gestion  des  eaux  (S.A.G.E)  « Nappe  de  Beauce  et
milieux aquatiques associés » approuvé le 11 juin 2013 par arrêté inter-préfectoral, 

VU l'arrêté n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du préfet de la région Île-de-France, préfet de
Paris, préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie, préconisant des mesures coordonnées
de gestion de l’eau sur le réseau hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de
sécheresse et définissant des seuils sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures
coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et
leur nappe d’accompagnement,

VU l’arrêté n° SE 2015-000107 du 02 juillet  2015 du préfet des Yvelines, définissant les
mesures coordonnées de limitation des usages de l’eau et des prélèvements dans les rivières et
les nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 237 0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

CONSIDÉRANT  qu’au regard du niveau de la nappe dans le complexe aquifère de Beauce et
des risques d’étiage des cours d’eau tributaires, et eu égard à l’objectif de gestion équilibrée
de la ressource en eau dans ce complexe aquifère et ses rivières exutoires,  il  y a lieu de
prévoir des mesures coordonnées de restriction des prélèvements au cours de la campagne
d’irrigation 2017,

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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CONSIDÉRANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour préserver la satisfaction des exigences de la santé, de
la salubrité publique, de la sécurité civile, de l’alimentation en eau potable de la population et
les besoins des milieux naturels,

CONSIDÉRANT la consultation du public du 26 avril au 17 mai 2017 inclus, conformément
à  la  loi  n°2012-1460 du  27 décembre  2012 relative  à la  mise en  œuvre du principe de
participation du public défini à l’article 7 de la charte de l’environnement, 

ARRÊTE :

Article 1  er     : Objet de l'arrêté

Le  présent  arrêté  concerne  la  gestion  de  l’eau  et  des  prélèvements  effectués  à  des  fins
d’irrigation agricole dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours d’eau tributaires pour
l’année 2017.

Article 2     : Aire d’application des mesures de restriction de prélèvement pour l’irrigation

La liste des communes yvelinoises relevant de la gestion concertée de la nappe de Beauce,
incluses dans la zone d’alerte dite « Beauce centrale » et concernées par l’application du
présent arrêté, est indiquée en ANNEXE 1.

Article 3 : Mesures de restriction des prélèvements pour l’irrigation 

Les  irrigants  dont  les  ouvrages  et  prélèvements  sont  régulièrement  déclarés  et  autorisés
devront respecter les dispositions de l’article n°1 du règlement du SAGE “Nappe de Beauce et
milieux aquatiques associés” qui permet entre autre de déterminer le coefficient d’attribution
annuel pour la zone d’alerte de la Beauce centrale. 
Le  coefficient  d’attribution  annuel  est  calculé  à  partir  de  l’indicateur  piézométrique  de
référence. L’indicateur piézométrique de référence pour le secteur Beauce centrale correspond
à la moyenne des niveaux de la nappe mesurés au droit  des cinq stations piézométriques
listées en ANNEXE 2 – tableau 1. 

Les volumes plafonds individuels et annuels, calculés à partir du coefficient d’attribution, sont
fixés  pour  chaque  exploitation  agricole  par  arrêté  préfectoral  départemental  portant
prescriptions particulières pour l’utilisation des forages et permettant des prélèvements d’eau
pour la campagne d’irrigation 2017. 

Article 4     : Définition du réseau de suivi de l’état des ressources   en eau 

Des mesures complémentaires de limitation provisoire des usages de l’eau sont susceptibles
d’être mises en œuvre en cours de campagne au vu des débits des cours d’eau exutoires. 
Le réseau des stations hydrométriques de référence pour la zone d’alerte Beauce centrale est
décrit dans l’ANNEXE 2 – tableau 2.
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Article 5     : Définition de l’état d’alerte et de crise

✔  État d’a  lerte
L’état  d’alerte  est  constaté,  par  arrêté  préfectoral  départemental,  lorsque  le  débit
moyen  journalier  devient  inférieur  au  débit  de  crise  (DCR)  pour  deux stations
hydrométriques parmi les  cinq du réseau de référence de la zone d’alerte Beauce
centrale (ANNEXE 2 – tableau 3).

✔ État de crise
L’état  de  crise  est  constaté,  par  arrêté  préfectoral  départemental,  lorsque  le  débit
moyen  journalier  devient  inférieur  au  débit  de  crise  (DCR) pour  au moins trois
stations hydrométriques parmi les cinq du réseau de référence de la zone d’alerte
Beauce centrale (ANNEXE 2 – tableau 3).

L’atteinte des débits de crise (DCR) pour les stations hydrométriques concernées de la zone
d’alerte Beauce centrale, conduisant le préfet de département à déclencher par arrêté un état
d’alerte ou de crise, est constatée par le préfet de la région Centre - Val de Loire.

Article 6     : Fin de l’état d’alerte et de l’état de crise, et levée des mesures de restriction

✔ Fin de l’état d’alerte
La fin de l’état d’alerte est constatée, par arrêté préfectoral départemental, lorsque le
débit moyen journalier devient durablement supérieur au débit de crise (DCR) pour au
moins quatre stations hydrométriques parmi les cinq du réseau de référence de la
zone d’alerte Beauce centrale (ANNEXE 2 – tableau 3).

✔ Fin de l’état de crise
La fin de l’état de crise est constatée, par arrêté préfectoral départemental, lorsque le
débit moyen journalier devient durablement supérieur au débit de crise (DCR) pour
au moins trois stations hydrométriques parmi les cinq du réseau de référence de la
zone d’alerte Beauce centrale (ANNEXE 2 – tableau 3).

La remontée des débits au-dessus des débits de crise (DCR) pour les stations hydrométriques
concernées de la zone d’alerte Beauce centrale, permettant au préfet de département de lever
par arrêté la fin d’un état d’alerte ou de crise, est constatée par le préfet de la Région Centre -
Val de Loire.
La fin de l’état d’alerte ou de crise entraîne la levée graduelle des mesures de restriction
complémentaires correspondantes décrites aux articles 7 et 8 suivants.

Article 7     : Mesures   complémentaires et provisoires   de restriction  des prélèvements pour
l’irrigation

Après constat de l’état d’alerte ou de l’état de crise, des mesures complémentaires à celles
fixées à l’article 3  s’appliquent,  sur l’ensemble de la zone d’alerte Beauce Centrale,  aux
prélèvements dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours d’eau tributaires.
Elles prennent la forme d’une interdiction de prélever à des fins d’irrigation respectant le
cadre suivant :
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État d’alerte État de crise

Mesures applicables
Prélèvements interdits du

dimanche à 8 heures au lundi
à 8 heures soit 24 heures

consécutives

Prélèvements interdits du
samedi à 8 heures au lundi
à 8 heures soit 48 heures

consécutives

Article 8     : Mesures   complémentaires et provisoires   de restriction des prélèvements pour
l’irrigation applicables à certains types de cultures

Pour ce qui concerne l’arrosage des cultures les plus sensibles au stress hydrique, à savoir les
cultures maraîchères cultivées en godets ou repiquées, les cultures horticoles et les cultures
hors-sol  ou  sous  abri,  notamment  de  plantes  aromatiques,  la  durée  hebdomadaire  totale
d’interdiction de prélèvement prévue à l’article 7 après constat d’alerte ou de crise pourra
faire l’objet d’un découpage en périodes adaptées d’interdiction de prélèvement d’une durée
égale à 12 heures (de 20 heures à 8 heures). Sur demande présentée par l’irrigant et motivée
par le risque de perte totale de la production, l’adaptation pourra prendre la forme d’une autre
modalité de fractionnement de la durée hebdomadaire totale d’interdiction de prélèvement.

Article 9     : Mesures de restriction des prélèvements non agricoles et des autres usages de
l’eau

Si la situation hydrologique le nécessite,  le préfet  peut arrêter des mesures de restriction
provisoire des prélèvements non agricoles et  des autres usages de l'eau en application de
l'arrêté n° SE 2015-000107 du 02 juillet 2015 du préfet des Yvelines, définissant les mesures
coordonnées de limitation des usages de l'eau et  des prélèvements dans les rivières et les
nappes souterraines en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines.

Article 10     : Durée de validité de l’arrêté

Les mesures  complémentaires  susceptibles d’être prescrites au titre des articles 7 et 8 du
présent arrêté s’appliquent jusqu’au 31 octobre 2017, sauf si ces mesures sont levées avant
cette date par arrêté départemental.

Article 11 : Voies et délais de recours

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  en  saisissant  le  Tribunal
Administratif de Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78000 Versailles) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 12 : Publication et affichage

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Yvelines
et sera adressé aux maires des communes incluses dans la zone d’alerte Beauce centrale, pour
affichage dès réception en mairie. 
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Article 13     : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Rambouillet, le directeur
départemental des territoires et les maires des communes de Ablis, Allainville, Boinville-le-
Gaillard, Emance, Longvilliers, Orcemont, Orphin, Orsonville, Paray-Douaville, Ponthévrard,
Prunay-en-Yvelines,  Saint-Arnoult-en-Yvelines,  Saint-Martin-de-Bréthencourt,  Sainte-
Mesme, et Sonchamp sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Versailles, le 7 juin 2017

Pour le préfet,
et par délégation,

le directeur départemental des Territoires,
signé :

Bruno CINOTTI
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ANNEXE 1: LISTE DES COMMUNES CONCERNEES

INSEE COMMUNE TERRITOIRE ZONE D’ALERTE

78003 ABLIS Beauce centrale
78009 ALLAINVILLE Beauce centrale
78071 BOINVILLE-LE-GAILLARD Beauce centrale
78209 EMANCE Beauce centrale
78349 LONGVILLIERS Rive droite de la Rémarde Beauce centrale
78464 ORCEMONT Beauce centrale
78470 ORPHIN Beauce centrale
78472 ORSONVILLE Beauce centrale
78478 PARAY-DOUAVILLE Beauce centrale
78499 PONTHEVRARD Beauce centrale
78506 PRUNAY-EN-YVELINES Beauce centrale
78537 SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES Rive droite de la Rémarde Beauce centrale
78564 SAINT-MARTIN-DE-BRETHENCOURT Beauce centrale
78569 SAINTE-MESME Beauce centrale
78601 SONCHAMP Beauce centrale
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ANNEXE 2: RÉFÉRENCES DES POINTS DE SUIVI DE LA RESSOURCE EN EAU POUR LA
ZONE D’ALERTE BEAUCE CENTRALE

TABLEAU 1 : INDICATEUR PIÉZOMETRIQUE DE RÉFÉRENCE

L’indicateur piézométrique de référence pour la zone d’alerte Beauce centrale correspond à la moyenne des 
niveaux de la nappe mesurés au droit des cinq stations piézométriques listées ci-après.

Indice BSS de
la station

Commune d’implantation Département Gestionnaire

03287X0018 Batilly-en-Gâtinais 45
DREAL Centre
- Val de Loire

03622X0027 Epieds-en-Beauce 45
DREAL Centre
- Val de Loire

02558X0034 Saint-Léger-des-Aubées 28
DREAL Centre
- Val de Loire

03263X0004 Fains-la-Folie 28
DREAL Centre
- Val de Loire

03626X0026 Ouzouer-le-Marché 41
DREAL Centre
- Val de Loire

TABLEAU 2 : RÉSEAU DES STATIONS HYDROMÉTRIQUES DE R ÉFÉRENCE

Code hydro Cours d’eau Commune d’implantation Département Gestionnaire

K4414090 Les Mauves Meung-sur-Loire 45
DREAL Centre -
Val de Loire

M1124810 Aigre Romilly-sur-Aigre 28
DREAL Centre -
Val de Loire

M1073001 Conie Villiers-Saint-Orien 28
DREAL Centre -
Val de Loire

H4033010 Juine Saclas 91
DREAL Centre -
Val de Loire

H4022030 Essonne Boulancourt 77
DREAL Centre -
Val de Loire

TABLEAU 3 : DÉFINITION DES SEUILS DE CRISE DES COUR S D’EAU 

Cours d’eau Station hydrométrique
Débit de Crise (DCR)

en l/s
Les Mauves Meung-sur-Loire 340
Aigre Romilly-sur-Aigre 140
Conie Conie-Molitard 180
Juine Saclas 550
Essonne Boulancourt 200

Les débits moyens journaliers de ces cours d’eau sont mis à disposition par la DREAL Centre -
Val  de  Loire  sur  le  site  Internet  de  la  banque  Hydro  à  l’adresse  suivante :
http://www.hydro.eaufrance.fr/
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